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Arrêté ministériel portant nomination des membres de la 

Commission consultative de planification de l'offre 

médicale en Communauté française 
 

A.M. 23-12-2024  M.B. 04-02-2025 
 

 

Ce texte est abrogé par l’A.M. du 4 juillet 2025. 

 

Modification : 

A.M. 12-02-2025 – M.B. 24-02-2025 (n° CDA 52996) 

A.M. 28-03-2025 – M.B. 17-04-2025 (n° CDA 53355) 

A.M. 04-07-2025 – M.B. 25-08-2025 (n° CDA 53605) 
 
Le Ministre de la Santé, de l'Egalité des Chances et des Droits des 

Femmes, 
 
Vu le décret du 03 juin 2021 relatif à la planification de l'offre médicale 

en Communauté française, articles 4 et 5 ; 
 
Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 17 

septembre 2019 fixant la répartition des compétences entre les Ministres et 
réglant la signature des actes du Gouvernement, article 5 ; 

 
Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 20 

septembre 2019 portant règlement du fonctionnement du Gouvernement, 
article 13, §1er, 6° ; 

 
Vu l'arrêté ministériel du 04 octobre 2021 portant nomination des 

membres de la Commission consultative de planification de l'offre médicale en 
Communauté française ; 

 
Considérant que les membres de la Commission consultative de 

planification de l'offre médicale en Communauté française sont nommés pour 
une durée de quatre ans renouvelable, 

 
Arrête : 
 
Article 1er. - Pour l'application du présent arrêté, il faut entendre par : 
 
1° « Commission » : la Commission consultative de planification de l'offre 

médicale en Communauté française ; 
 
2° « décret » : le décret du 03 juin 2021 relatif à la planification de l'offre 

médicale en Communauté française. 
 
Article 2. - Sont nommés comme membres de la Chambre des médecins 

généralistes et spécialistes de la Commission, visée à l'article 4, §2, du décret : 
 
1° avec voix délibérative : 
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a) en qualité de représentant de l'Académie royale de Médecine de 
Belgique tel que visé à l'article 4, §2, 1°, a), du décret : 

 
- Effectif : Georges CASIMIR ; 
 
- Suppléant : Jean-Michel FOIDART ; 
 
b) en qualité des doyens ou leurs représentants des Facultés de Médecine 

des Universités organisées ou subventionnées par la Communauté française 
proposant un cycle complet d'études de master en médecine tels que visés à 
l'article 4, §2, 1°, b), du décret : 

 
- Pour l'Université Catholique de Louvain : 
 
- Effectif : Nicolas TAJEDDINE ; 
 
- Suppléante : Gaëtane LELOUP ; 
 
- Pour l'Université Libre de Bruxelles : 
 
- Effectif : Jean-Christophe GOFFARD ; 
 
- Suppléant : Pierre WAUTHY ; 
 
- Pour l'Université de Liège : 
 
- Effectif : Edouard LOUIS ; 
 
- Suppléant : Philippe LEFEBVRE ; 
 
c) en qualité de représentants du Collège de Médecine générale tels que 

visés à l'article 4, §2, 1°, c), du décret : 
 
- Pour la Fédération des Associations de médecins généralistes de la 

Région wallonne (FAGW) : 
 
- Effective : Stéphanie CAPPUYNS ; 
 
- Suppléante : Valérie LEBRUN ; 
 
- Pour la Fédération des Associations de Médecins généralistes de 

Bruxelles (FAMGB) : 
 
- Effectif : Christophe BARBUT ; 
 
- Suppléante : Julie GOSUIN ; 
 
- Pour la Société scientifique de Médecine générale (SSMG) : 
 
- Effectif : Quentin MARY ; 
 
- Suppléante : Sonya GOUDJIL ; 
 
- Pour le Groupement belge des Omnipraticiens (GBO) : 
 
- Effectif : Pierre DRIELSMA ; 
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- Suppléante : Laura VERSTRAETEN ; 
 
- Pour l'Association belge des Syndicats médicaux (ABSyM) : 
 
- Effectif : Alain GEMAYEL ; 
 
- Suppléante : Elodie BRUNEL ; 
 
 
- Pour les Départements universitaires de Médecine générale : 
 
- Effectif : Cassian MINGUET ; 
 
- Suppléante : Nadine KACELENBOGEN ; 
 
d) en qualité de médecins spécialistes proposés par les associations 

professionnelles représentatives tels que visés à l'article 4, §2, 1°, d), du 
décret : 

 
- Effectif : Gilbert BEJJANI ; 
 
- Suppléant : Philippe DEMAEYER ; 
 
- Effective : Caroline DEPUYDT ; 
 
- Suppléant : Karim ENTEZARI ; 
 
- Effectif : Baudouin MANSVELT ; 
 
- Suppléante : Marianne MICHEL ; 
 
e) en qualité de représentants des Hôpitaux académiques des Universités 

organisées ou subventionnées par la Communauté française tels que visés à 
l'article 4, §2, 1°, e), du décret : 

 
- Pour les Cliniques universitaires de Mont-Godinne : 
 
- Effectif : Benoît RONDELET ; 
 
- Suppléant : Maximilien GOURDIN ; 
 
- Pour le Centre hospitalier universitaire de Liège : 
 
- Effectif : [Kristel VANDENBOSCH]1; 
 
- Suppléante : Geneviève CHRISTIAENS ; 
 
- Pour l'Hôpital Erasme : 
 
- Effectif : Jean-Paul VAN VOOREN ; 
 
- Suppléant : Jean-Michel HOUGARDY ; 

 
1Remplacé par l’A.M. 12-02-2025 
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- Pour les Cliniques universitaires Saint-Luc : 
 
- Effectif : Jean-Pascal MACHIELS ; 
 
- Suppléant : Stéphane MONIOTTE ; 
 
f) en qualité de représentants des Hôpitaux non académiques proposés 

par les fédérations hospitalières tels que visés à l'article 4, §2, 1°, f), du décret : 
 
- Effective : Karel VAN DE SOMPEL ; 
 
 
- Suppléant : Dieter GOEMAERE ; 
 
- Effectif : Philippe LEJEUNE ; 
 
- Suppléant : Stéphane RILLAERTS ; 
 
- Effectif : Jean-Louis PEPIN ; 
 
- Suppléant : Yannick NEYBUCH ; 
 
- Effectif : Maximilien GOURDIN ; 
 
- Suppléant : Sébastien BARTOLOMEE ; 
 
g) en qualité de représentant de la Fédération francophone des 

associations de patients et de proches et Porte-parole des usagers des services 
de santé tel que visé à l'article 4, §2, 1°, g), du décret : 

 
- Effective : Carine SERANO ; 
 
- Suppléante : Cassandre DERMIENCE ; 
 
h) en qualité de représentant du Collège intermutualiste national tel que 

visé à l'article 4, §2, 1°, h), du décret : 
 
- Effective : Catherine LUCET ; 
 
- Suppléant : Alex PELTIER ; 
 
2° avec voix consultative : 
 
a) en qualité de représentant du Ministre du Gouvernement wallon en 

charge de la Santé tel que visé à l'article 4, §2, 2°, a), du décret : 
 
- Effectif : Denis HENRARD ; 
 
- Suppléant : [Christophe BURET]2; 
 

 
2Remplacé par l’A.M. 12-02-2025 
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b) en qualité de représentant du Ministre francophone en charge de la 
Santé au sein de la Commission communautaire commune tel que visé à 
l'article 4, §2, 2°, b), du décret : 

 
- Effectif : Néant ; 
 
- Suppléant : Néant ; 
 
c) en qualité de représentant du Ministre du Gouvernement de la 

Communauté française en charge de l'Enseignement supérieur tel que visé à 
l'article 4, §2, 2°, c), du décret : 

 
- Effectif : Lucas VAN MOLLE ; 
 
- Suppléant : Thierry ZELLER ; 
 
 
 
d) en qualité de représentant du Ministre du Gouvernement de la 

Communauté française en charge de la Santé tel que visé à l'article 4, §2, 2°, 
d), du décret : 

 
- Effectif : Denis HENRARD ; 
 
- Suppléant : [Christophe BURET]3; 
 
e) en qualité de représentant du Ministre du Gouvernement de la 

Communauté française en charge des Hôpitaux universitaires tel que visé à 
l'article 4, §2, 2°, e), du décret : 

 
- Effective : Sophie BREEDSTRAET ; 
 
- Suppléant : Laurent DE BRIEY ; 
 
f) en qualité de représentant du Ministre du Gouvernement de la 

Communauté française en charge du Contingentement et de l'Agrément des 
Professions des Soins de Santé tel que visé à l'article 4, §2, 2°, f), du décret : 

 
- Effectif : Denis HENRARD ; 
 
- Suppléant : [Christophe BURET]4; 
 
g) en qualité de représentant du Conseil supérieur des médecins 

spécialistes et des médecins généralistes tel que visé à l'article 4, §2, 2°, g), du 
décret : 

 
- Effectif : Jean-Luc DEMEERE ; 
 
- Suppléant : Elie COGAN ; 
 
h) en qualité de représentant de l'Institut national d'assurance maladie- 

invalidité tel que visé à l'article 4, §2, 2°, h), du décret : 

 
3Remplacé par l’A.M. 12-02-2025 
4Remplacé par l’A.M. 12-02-2025 
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- Effectif : Pascal MEEUS ; 
 
- Suppléant : Mickael DAUBIE ; 
 
i) en qualité de représentant de la Cellule de planification des professions 

des soins de santé du Service public fédéral de la Santé publique tel que visé à 
l'article 4, §2, 2°, i), du décret : 

 
- Effective : Christelle DURAND ; 
 
- Suppléant : Zohra CHBARAL ; 
 
j) en qualité de Directeur général de la Direction générale des Soins de 

Santé du Service public fédéral de la Santé publique tel que visé à l'article 4, 
§2, 2°, j), du décret : 

 
- Effective : Sabine STORDEUR ; 
 
- Suppléante : Aurélie SOMER ; 
 
 
k) en qualité de Président de la Commission fédérale de planification de 

l'offre médicale ou son représentant tel que visé à l'article 4, §2, 2°, k), du 
décret : 

 
- Effective : Pascale STEINBERG ; 
 
- Suppléante : Brigitte VELKENIERS ; 
 
l) en qualité de représentant du Conseil fédéral de l'Art infirmier tel que 

visé à l'article 4, §2, 2°, l), du décret : 
 
- Effectif : Edgard PETERS ; 
 
- Suppléante : Isabelle DE LA CHARLERIE ; 
 
m) en qualité de représentant du Conseil fédéral des sages-femmes tel 

que visé à l'article 4, §2, 2°, m), du décret : 
 
- Effective : Anne NISET ; 
 
- Suppléante : Jacqueline ORBAN ; 
 
n) en qualité de représentant du Conseil fédéral des professions 

paramédicales tel que visé à l'article 4, §2, 2°, n), du décret : 
 
- Effective : Laurent DEGIMBRE ; 
 
- Suppléante : Virginie VANESSE ; 
 
o) en qualité de représentant du Conseil fédéral des pharmaciens tel que 

visé à l'article 4, §2, 2°, o), du décret : 
 
- Effectif : Néant ; 
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- Suppléant : Néant ; 
 
p) en qualité de représentant du Conseil fédéral de la kinésithérapie tel 

que visé à l'article 4, §2, 2°, p), du décret : 
 
- Effectif : Yves HENROTIN ; 
 
- Suppléante : Caroline LAROCK ; 
 
q) en qualité de représentant du Conseil fédéral des professions des soins 

de santé mentale tel que visé à l'article 4, §2, 2°, q), du décret : 
 
- Effectif : Benoit GILLAIN ; 
 
- Suppléant : Néant ; 
 
r) en qualité de représentant du Conseil fédéral de l'Art dentaire tel que 

visé à l'article 4, §2, 2°, r), du décret : 
 
- Effectif : Michel DEVRIESE ; 
 
 
- Suppléant : Peter BOTTENBERG. 
 
Article 3. - Sont nommés comme membres de la Chambre des dentistes 

généralistes et spécialistes de la Commission, visée à l'article 4, §3, du décret : 
 
1° avec voix délibérative : 
 
a) en qualité de représentant de l'Académie royale de Médecine de 

Belgique tel que visé à l'article 4, §3, 1°, a), du décret : 
 
- Effectif : Georges CASIMIR ; 
 
- Suppléant : Jean-Michel FOIDART ; 
 
b) en qualité des doyens ou leurs représentants des Facultés de Médecine 

des Universités organisées ou subventionnées par la Communauté française 
proposant un cycle complet d'études de master en sciences dentaires tels que 
visés à l'article 4, §3, 1°, b), du décret : 

 
- Pour l'Université Catholique de Louvain :  
 
- Effective : Gaëtane LELOUP ; 
 
- Suppléant : Nicolas TAJEDDINE ; 
 
- Pour l'Université Libre de Bruxelles : 
 
- Effectif : Ramin ATASH ; 
 
- Suppléant : Alain MAAMARI ; 
 
- Pour l'Université de Liège : 
 
- Effectif : Alain VANHEUSDEN ; 
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- Suppléante : Nathalie DUPONT ; 
 
c) en qualité de dentistes généralistes proposés par les associations 

professionnelles représentatives tels que visés à l'article 4, §3, 1°, c), du décret : 
 
- Effective : [Clara RYDBERG]5 ; 
 
- Suppléante : Michèle AERDEN ; 
 
- Effective : Laetitia LOUSSE ; 
 
- Suppléant : Frédéric BETTENS ; 
 
d) en qualité de dentistes spécialistes proposés par les associations 

professionnelles représentatives tels que visés à l'article 4, §3, 1°, d), du 
décret : 

 
- Effectif : Hassan Charles DAOU ; 
 
- Suppléant : Laurent WAJDENBAUM ; 
 
- Effective : Anne WETTENDORFF ; 
 
- Suppléant : Yves FLAMAND ; 
 
e) en qualité de représentants des Hôpitaux académiques des Universités 

organisées ou subventionnées par la Communauté française tels que visés à 
l'article 4, §3, 1°, e), du décret : 

 
- Pour les Cliniques universitaires de Mont-Godinne : 
 
- Effectif : Benoît RONDELET ; 
 
- Suppléant : Maximilien GOURDIN ; 
 
- Pour le Centre hospitalier universitaire de Liège : 
 
- Effectif : [Kristel VANDENBOSCH]6 ; 
 
- Suppléante : Geneviève CHRISTIAENS ; 
 
- Pour l'Hôpital Erasme : 
 
- Effectif : Jean-Paul VAN VOOREN ; 
 
- Suppléant : Jean-Michel HOUGARDY ; 
 
- Pour les Cliniques universitaires Saint-Luc : 
 
- Effectif : Jean-Pascal MACHIELS ; 
 

 
5Remplacé par l’A.M. 28-03-2025 
6Remplacé par l’A.M. 12-02-2025 
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- Suppléant : Stéphane MONIOTTE ; 
 
f) en qualité de représentants des Hôpitaux non académiques proposés 

par les fédérations hospitalières tels que visés à l'article 4, §3, 1°, f), du décret : 
 
- Effective : Karel VAN DE SOMPEL ; 
 
- Suppléant : Dieter GOEMAERE ; 
 
- Effectif : Philippe LEJEUNE ; 
 
- Suppléant : Stéphane RILLAERTS ; 
 
- Effectif : Jean-Louis PEPIN ; 
 
- Suppléant : Yannick NEYBUCH ; 
 
- Effectif : Maximilien GOURDIN ; 
 
- Suppléant : Sébastien BARTOLOMEE ; 

 
g) en qualité de représentant de la Fédération francophone des 

associations de patients et de proches et Porte-parole des usagers des services 
de santé tel que visé à l'article 4, §3, 1°, g), du décret : 

 
 
- Effective : Carine SERANO ; 
 
- Suppléante : Cassandre DERMIENCE ; 
 
h) en qualité de représentant du Collège intermutualiste national tel que 

visé à l'article 4, §3, 1°, h), du décret : 
 
- Effective : Catherine LUCET ; 
 
- Suppléant : Alex PELTIER ; 
 
2° avec voix consultative : 
 
a) en qualité de représentant du Ministre du Gouvernement wallon en 

charge de la Santé tel que visé à l'article 4, §3, 2°, a), du décret : 
 
- Effectif : Denis HENRARD ; 
 
- Suppléant : [Christophe BURET]7; 
 
b) en qualité de représentant du Ministre francophone en charge de la 

Santé au sein de la Commission communautaire commune tel que visé à 
l'article 4, §3, 2°, b), du décret : 

 
- Effectif : Néant ; 
 
- Suppléant : Néant ; 

 
7Remplacé par l’A.M. 12-02-2025 
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c) en qualité de représentant du Ministre du Gouvernement de la 

Communauté française en charge de l'Enseignement supérieur tel que visé à 
l'article 4, §3, 2°, c), du décret : 

 
- Effectif : Lucas VAN MOLLE ; 
 
- Suppléant : Thierry ZELLER ; 
 
d) en qualité de représentant du Ministre du Gouvernement de la 

Communauté française en charge de la Santé tel que visé à l'article 4, §3, 2°, 
d), du décret : 

 
- Effectif : Denis HENRARD ; 
 
- Suppléant : [Christophe BURET]8; 
 
e) en qualité de représentant du Ministre du Gouvernement de la 

Communauté française en charge des Hôpitaux universitaires tel que visé à 
l'article 4, §3, 2°, e), du décret : 

 
- Effective : Sophie BREEDSTRAET ; 
 
- Suppléant : Laurent DE BRIEY ; 
 
f) en qualité de représentant du Ministre du Gouvernement de la 

Communauté française en charge du Contingentement et de l'Agrément des 
Professions des Soins de Santé tel que visé à l'article 4, §3, 2°, f), du décret : 

 
- Effectif : Denis HENRARD ; 
 
- Suppléant : [Christophe BURET]9 ; 
 
g) en qualité de représentant de l'Institut national d'assurance maladie- 

invalidité tel que visé à l'article 4, §3, 2°, g), du décret : 
 
- Effectif : Pascal MEEUS ; 
 
- Suppléant : Mickael DAUBIE ; 
 
h) en qualité de représentant de la Cellule de planification des professions 

des soins de santé du Service public fédéral de la Santé publique tel que visé à 
l'article 4, §3, 2°, h), du décret : 

 
- Effective : Christelle DURAND ; 
 
- Suppléant : Zohra CHBARAL ; 
 
i) en qualité de Directeur général de la Direction générale des Soins de 

Santé du Service public fédéral de la Santé publique tel que visé à l'article 4, 
§3, 2°, i), du décret : 

 

 
8Remplacé par l’A.M. 12-02-2025 
9Remplacé par l’A.M. 12-02-2025 
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- Effective : Sabine STORDEUR ; 
 
- Suppléante : Aurélie SOMER ; 
 
j) en qualité de Président de la Commission fédérale de planification de 

l'offre médicale ou son représentant tel que visé à l'article 4, §3, 2°, j), du 
décret : 

 
- Effective : Pascale STEINBERG ; 
 
- Suppléante : Brigitte VELKENIERS ; 
 
k) en qualité de représentant du Conseil fédéral de l'Art infirmier tel que 

visé à l'article 4, §3, 2°, k), du décret : 
 
- Effectif : Edgard PETERS ; 
 
- Suppléant : Isabelle DE LA CHARLERIE ; 
 
l) en qualité de représentant du Conseil fédéral des professions 

paramédicales tel que visé à l'article 4, §3, 2°, l), du décret : 
 
- Effective : Laurent DEGIMBRE ; 
 
- Suppléante : Virginie VANESSE ; 
 
m) en qualité de représentant du Conseil fédéral des pharmaciens tel que 

visé à l'article 4, §3, 2°, m), du décret : 
 
- Effectif : Néant ; 
 
- Suppléant : Néant ; 
 
n) en qualité de représentant du Conseil fédéral de l'Art dentaire tel que 

visé à l'article 4, §3, 2°, n), du décret : 
 
- Effectif : Michel DEVRIESE ; 
 
- Suppléant : Peter BOTTENBERG ; 
 
o) en qualité de représentant du Conseil supérieur des médecins 

généralistes et spécialistes tel que visé à l'article 4, §3, 2°, o), du décret : 
 
- Effectif : Jean-Luc DEMEERE ; 
 
- Suppléant : Elie COGAN. 
 
Article 4. - L'arrêté ministériel du 04 octobre 2021 portant nomination 

des membres de la Commission consultative de planification de l'offre médicale 
en Communauté française est abrogé. 

 
Article 5. - Le présent arrêté produit ses effets le jour de sa signature. 
 
Bruxelles, le 23 décembre 2024. 
 

Le Ministre de la Santé, de l'Egalité des Chances et des Droits des Femmes, 
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Y. COPPIETERS 

 


